
Page | 1  
 
 

 

  

 

 

 

     

 

 

 

 

DECEMBRE 2025 

Le mot du Maire : 

Chères Donnenheimoises, Chers Donnenheimois, 
 

Alors que nous approchons des fêtes de fin d’année, il est rageant de constater que 
notre assemblée nationale n’a toujours pas voté de budget pour l’année à venir. Cette 
incertitude pèse sur l’ensemble des collectivités locales, qui doivent continuer à 
assumer leurs missions avec des moyens qui se réduisent d’année en année. Cela 
demande de la créativité, de la solidarité et un engagement sans faille. 
 

Malgré ces contraintes, nous avons su préserver l’essentiel : le cadre de vie et la 
convivialité qui font la richesse de notre village. À quelques jours de Noël, je tiens à 
exprimer toute ma gratitude à celles et ceux qui contribuent à cette dynamique. 
Je remercie tout d’abord nos agents municipaux pour leur travail quotidien et leur 
engagement au service de la collectivité. Leur professionnalisme et leur disponibilité 
sont précieux pour le bon fonctionnement de notre commune. 
 

Un remerciement aux associations, ASL, Tennis, Bibliothèque, Conseil de Fabrique vous 
avez animé avec brio ce 2e semestre de l’année 2025 pour le bonheur de tous, bravo ! 
Je souhaite également saluer les conseillers municipaux pour leur participation active 
notamment à la mise en place des décorations de Noël. Cette année encore nous avons 
souhaité positionner un sapin devant l’école ‘’Rose des Vents’’. Ce sapin, orné de 
décorations réalisées par les enfants, est un symbole fort de partage et de créativité. 
J’en profite aussi pour vous remercier vous, habitants du village, pour votre implication 
dans la décoration des rues et des maisons. Grâce à vous, Donnenheim revêt ses habits 
de fête et offre à chacun un peu de chaleur et de lumière en cette période hivernale. Et 
comme on évoque la lumière, comme les années précédentes, les éclairages publics 
resteront opérationnels les 24 et 25 décembre ainsi que le 31 décembre, afin 
d’accompagner ces moments de convivialité et de célébration. 
Au début de l’année 2026, nous aurons le plaisir de vous retrouver pour la cérémonie 
des vœux qui se tiendra le 11 janvier 2026 à 11 h à la salle des fêtes. Vous y êtes toutes 
et tous chaleureusement conviés ! 
 

Dans quelques semaines, auront lieu les élections municipales. Ce sera un moment 
important pour notre commune : celui du renouvellement des équipes et de la mise en 
œuvre de nouveaux défis pour l’avenir de Donnenheim. A ce stade il est important de 
rappeler que les règles électorales ont évolué. Les changements les plus marquants 
sont développés dans les pages de ce journal. 
Nous comptons sur votre participation pour faire vivre la démocratie locale et continuer 
à construire l’avenir de notre village.  
 

Ce bulletin de DECEMBRE 2025 sera le dernier de la mandature. Je tiens à remercier 
l’équipe municipale sortante pour le travail accompli durant ce mandat avec un 
remerciement tout spécial pour mes adjoints Brigitte, Frédéric et Thomas pour le temps 
qu’ils ont consacré aux projets développés à Donnenheim et à l’animation de la vie 
villageoise. 
En cette fin d’année, je vous souhaite à toutes et à tous de très belles fêtes, placées 
sous le signe de la solidarité, de la joie et de l’espérance.  
 

Joyeux Noël et excellente année 2026 à toutes et à tous ! 
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1.) Temps forts        

Le Bistrot de Villages 

                        Un vif succès pour le Bistrot de Villages 

Le 5 septembre, le Bistrot de Villages a rencontré un 
succès remarquable, rassemblant de nombreux villageois 
et enfants autour d’un concept à la fois original, convivial et fédérateur. 

 Au menu, une dégustation de planches de charcuteries et de fromages de grande qualité, accompagnées de 
knacks et de bières locales, le tout partagé dans une ambiance bonne enfant, chaleureuse et festive. Rires, 
échanges et plaisir d’être ensemble étaient au rendez-vous, faisant de 
cette soirée un vrai moment de vie du village.  

                Un grand bravo à Clément, véritable maître d’œuvre du Bistrot de 
Villages, pour cette initiative qui séduit et rassemble. 

             Face à cette forte popularité et à l’enthousiasme suscité, le rendez-
vous est d’ores et déjà pris pour l’année prochaine. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Fête du village 
 

              La fête du village au verger communal    
 

Début septembre, la fête du village s’est déroulée dans le 

verger communal, à l’ombre des cerisiers, offrant un cadre 

naturel et agréable à cette belle rencontre. L’événement s’est 

tenu dans une ambiance conviviale et chaleureuse, placée 

sous le signe du partage et de la bonne humeur. 

                     Un grand merci à tous les villageois présents, ainsi qu’à celles et ceux qui ont 

œuvré à la préparation, à l’organisation et au rangement, permettant le bon 

déroulement de cette journée. 

       Ces moments de convivialité renforcent les liens et contribuent à faire vivre le village, dans un esprit simple et authentique 
que chacun a su apprécier. 
 

La roulotte des saveurs 

   Une première gourmande pour le village : les tartes flambées en fête    

 

Le 19 octobre, le village a accueilli pour la première fois un Food truck de tartes flambées, et le 

succès a été au rendez-vous. De nombreux villageois ont répondu présents, attirés par l’odeur 

alléchante et la promesse de tartes flambées de grande qualité. 

 

 Au-delà de la dégustation, cet événement a été un véritable lieu de partage et de convivialité. 

Les échanges autour du four, pendant la préparation des tartes, ont créé une ambiance chaleureuse 

et intergénérationnelle, renforçant les liens entre habitants. 

       Cette initiative a clairement fait bouger le village de manière positive, insufflant une nouvelle 

dynamique et montrant l’importance de ces moments simples mais fédérateurs. 

 

             Fort de cette belle première, l’espoir est grand de voir encore plus d’habitants se rassembler lors des prochains passages 
prévus en 2026, pour continuer à faire vivre le village autour de la convivialité et du plaisir gourmand. 
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Halloween  

Halloween : entre traditions et frissons à la salle polyvalente 

Halloween, fête d’origine celte, célèbre la nuit de Samain, marquant 
la fin des récoltes et l’entrée dans l’hiver. Au fil des siècles, cette 
tradition s’est transformée pour devenir la fête des citrouilles et des 
déguisements que nous connaissons aujourd’hui. 

Le vendredi 31 octobre, les associations BEL et ASL ont 
proposé une soirée pleine de frissons à la salle polyvalente. Citrouilles 
illuminées, squelettes inquiétants et pâtisseries « sanguinolentes » ont 
plongé les participants dans une ambiance terrifiante. La chasse aux 
‘’yeux’’ et l’excellente soupe aux potimarrons ont ravi petits et grands. 
Un décor à faire peur aux plus téméraires et des contes mystérieux 
racontés par un personnage à tête de loup ont ajouté une touche 
magique à la soirée. 
Gratuite et ouverte à tous, cette manifestation a rencontré une belle 
affluence pour cette édition 2025…Une réussite qui promet encore plus de 
frissons l’an prochain.  

 
 
 
 
 
Fête de Noël des enfants 

Une fête de Noël magique pour les enfants de la commune Spectacle, 
gourmandises et convivialité au rendez-vous 

Samedi 13 décembre, la salle des fêtes s’est animée pour la traditionnelle 
fête de Noël des enfants. L’événement a rencontré un franc succès avec 
une belle affluence de familles venues partager ce moment festif. Le 
spectacle offert par la municipalité, intitulé « Le premier Noël de Léon », 
a transporté petits et grands dans un univers féerique. Les rires et les 
applaudissements ont témoigné de l’enthousiasme des spectateurs.  

Après la représentation, la convivialité s’est prolongée autour d’un goûter gourmand. Les enfants ont 
savouré brioches, chocolat chaud et jus de pomme, tandis que les parents ont apprécié un vin chaud 
réconfortant.  

Cette fête, placée sous le signe du partage et de la magie de Noël, restera gravée dans les mémoires. Un 
grand merci aux enfants et aux parents pour leur participation active. Nous remercions également les 
conseillers pour leur précieux travail de préparation de la salle, qui a contribué à la réussite de cette 
journée. 

2.)Vie de la commune   

Sensibilisation aux gestes qui sauvent … 
 Une formation d’initiation aux gestes qui sauvent s’est tenue le 22 septembre, organisée par l’Amicale des 
sapeurs-pompiers, avec l’accord des maires des quatre communes. Une dizaine de participants étaient 
présents pour apprendre à réagir efficacement face à une situation d’urgence vitale. Ont été abordés les 
thèmes suivants :  

 

   Numéros et outils d’urgence à connaître 
116117 :   Médecine générale hors urgences 
Application 114 :   Urgences pour les personnes sourdes ou malentendantes 
 

   Être précis lors de l’appel aux urgences 
 

ẑLe Massage cardiaque (arrêt cardiaque) : comment procéder vérifier l’absence de conscience 
et de respiration, alerter ou faire alerter immédiatement, puis procéder au massage cardiaque 
bras tendus, compressions fortes et rapides, Rythme : 100 à 120 compressions par minute, 
Profondeur : 5 à 6 cm, continuer jusqu’à l’arrivée des secours ou la reprise de la respiration. 
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Hémorragie : gestes primordiaux, ỎRègle des 3A : Allongé – Appui – 
Alerte, pose d’un garrot avec les objets trouvables sur place (possible 
avec un foulard ou une chemise déchirée ou utiliser un objet rigide : 
bâton, cuillère, fourchette, stylo, tournevis) et 
comment réaliser le garrot. 
 

⚡  Utilisation d’un défibrillateur automatisé 
externe (DAE)  
 

🆘  Gestes essentiels à retenir 
 

🙏  Un grand merci à l’Amicale des sapeurs-pompiers pour cette initiative 
citoyenne et préventive, menée avec le soutien des élus des quatre communes. 

📅  De nouvelles dates de formation seront proposées en 2026, afin de permettre au 
plus grand nombre d’apprendre et de 
maîtriser ces gestes qui sauvent des 
vies. 

 
 
 
 

Donnenheim s’illumine pour Noël  

Merci à tous pour votre participation  

Le samedi 22 novembre, malgré le froid matinal, quelques conseillers et bénévoles 
se sont mobilisés pour embellir notre village. Armés de courage et de bonne humeur, 
ils ont installé les décorations de Noël qui annoncent l’arrivée des fêtes. 

Quatre points stratégiques ont été soigneusement décorés : l’école, la carriole, l’abri bus 
et la mairie. Nous vous invitons à porter une attention particulière au sapin installé à 
l’école. Les décorations qui l’ornent ont été réalisées par les enfants du périscolaire, 
apportant une touche unique et pleine de créativité. 

Un grand merci à Madame SCHNEIDER, animatrice du périscolaire, pour la conception et la réalisation de ces magnifiques 
décorations. 

 

 
 
 

 
 

 
 
Nous adressons un grand merci à tous ceux qui ont participé à cette mise en place. Un 
remerciement particulier également aux nombreux habitants qui décorent leurs maisons 
chaque année. Grâce à vous, Noël devient une véritable fête partagée par tous. 
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Plantations des arbres au parc des Cigognes 

Deux nouveaux arbres au parc de jeux des cigognes 

Le parc de jeux des cigognes s'est récemment enrichi de deux 
nouveaux arbres, plantés avec soin par Alain, notre employé 
communal, et Céline, conseillère municipale. Une belle action 
en faveur du cadre de vie et du bien-être des petits comme des 
grands. Un grand merci à eux. 

Un grand merci à Nicolas pour le travail de terrassement et la 
réalisation de trous de 80x80 cm, indispensables pour assurer le 
bon développement des racines et la pérennité des arbres. Ces 
plantations viennent compléter le fleurissement du parc, 

apportant fraîcheur, couleur et biodiversité. Dans les mois à venir, elles offriront une ombre bienvenue, idéale 
pour les pauses estivales et les moments de jeu. 
Habitants et visiteurs sont invités à profiter pleinement de ce bel espace, désormais encore plus agréable, pour se détendre, 
jouer et partager de bons moments au cœur du village. 

 

Travaux de voirie 
Rue du Houblon :  
Après plusieurs années d’attente, les habitants de la rue du Houblon 
voient enfin l’achèvement des travaux de voirie. La commune a décidé 
de finaliser ce chantier afin d’améliorer le cadre de vie et la sécurité. La 
pose de la deuxième couche d’enrobé marque une étape importante 
pour la qualité de la chaussée. En parallèle, de nouveaux lampadaires 
LED ont été installés pour renforcer l’éclairage public. Ces équipements 
modernes permettront de réduire la consommation énergétique tout en 
offrant une lumière plus performante. La réalisation du trottoir assure 
désormais une circulation piétonne sécurisée. Les espaces verts ont 
également été intégrés dans le projet pour embellir la rue. Les 
plantations seront réalisées prochainement. Ces zones végétalisées 

contribueront à la biodiversité et à l’agrément du quartier. Des places de stationnement publiques 
ont été créées pour faciliter le quotidien des riverains. Elles permettront de mieux organiser le 
stationnement et de réduire les gênes sur la chaussée. Ce chantier illustre la volonté de la commune 
d’offrir un environnement agréable et fonctionnel.  
Cependant, il nous paraît nécessaire de rappeler quelques règles élémentaires pour le bien-être de tous les riverains : Les places 
publiques ne sont pas attribuées aux riverains de la rue. Elles restent publiques, c’est-à-dire utilisables par tous. Dès lors, il n’est 
pas permis à un habitant de les utiliser comme stationnement permanent. Les véhicules ne doivent pas rester dans la rue le soir. 
Chaque propriétaire a obtenu un permis de construire dans lequel figuraient des places de parking privées implantées près de 
chaque habitation. Nous vous demandons de respecter les termes du permis et de libérer la rue. Le chemin en terre qui relie la 
rue du Houblon à la rue des Oies est un chemin privé. Les accès à la rue du Houblon doivent se faire par la rue Principale ou par 
la rue des Faisans. Ni la commune, ni le propriétaire du chemin ne peuvent être tenus pour responsables si des véhicules venaient 
à s’enliser ou à s’abîmer sur cette portion de chemin. Nous vous remercions de respecter ces consignes afin de pouvoir vivre en 
harmonie les uns avec les autres dans ce secteur du village. 
 

Rue des Cyprès : 
Bonne nouvelle pour les riverains de la rue des Cyprès, la chaussée a été entièrement 
refaite ! Après les travaux du SDEA en 2022 pour mettre en conformité l’alimentation en 
eau potable des habitations de ce secteur, le tapis d’enrobés avait souffert suite à la 
réalisation de nombreuses tranchées. Le nouvel enrobé vient clôturer ce chantier et 
redonner à la rue son confort et sa sécurité. Il est à noter que le coût de ces travaux a 
été pris en charge par la Communauté d’Agglomération de Haguenau compétente en 
matière de voirie. Merci à tous pour votre patience durant ces travaux ! 

 

 
 
 
 
 
 

 
Photo avant travaux Photos après travaux 
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Fête de la Sainte-Barbe – 5 décembre 2025 

Une soirée de convivialité et de reconnaissance pour nos pompiers 

 

Le 5 décembre 2025, les sapeurs-pompiers des villages de Bilwisheim, Donnenheim, 

Mittelschaeffolsheim et Olwisheim se sont réunis pour célébrer la traditionnelle fête de la 

Sainte-Barbe, patronne des pompiers. Cette soirée chaleureuse s’est déroulée autour d’un 

repas convivial, en présence des maires des quatre communes. 

L’adjudant-chef ALVES a profité de cette occasion pour honorer l’engagement et la 

formation de plusieurs membres : 

• Fabrice IFFLAND a reçu le grade d’Adjudant honoraire, récompensant ses 25 années 

de service. 

• Valentin REPP a été promu sapeur de 1ère classe. 

• Le Caporal-chef honoraire Frédéric LANNE s’est vu remettre son casque de dotation, marquant symboliquement son départ 

après 20 ans d’ancienneté. 

• Tifany GONCALVES, sapeuse de 2e classe, a obtenu ses diplômes d’équipière de secours d’urgence et aide à la personne 

ainsi que d’équipière opérations diverses. 

• Loïc BORNERT, sapeur de 1ère classe, a reçu son diplôme d’équipier secours routier. 

Cette cérémonie a été l’occasion de saluer la solidarité, la formation continue et la passion qui animent nos pompiers au service 

de la population. Nous adressons toutes nos félicitations aux récipiendaires et remercions les pompiers pour leur engagement. 

3.) Collecte des déchets : Modification des jours de collecte. 
 
À partir du 5 janvier 2026, la Communauté d’Agglomération de Haguenau 
met en place une nouvelle organisation des tournées de collecte sur tout 
le territoire.  
 

 Les usagers recevront d’ici la fin de l’année le nouveau calendrier de 
collecte par voie postale et qui sera également disponible sur 
: dechets.agglo-haguenau.fr. 
 

 Les fréquences de collecte restent inchangées (1 fois par semaine pour 
le bac à déchets et 1 fois toutes les 2 semaines pour le bac de Tri). 
 

 Ce changement accompagne l'arrivée de deux nouveaux camions 100 % 
électriques. D’ici 2027, cinq camions de collecte rouleront à l’énergie verte, 
sans surcoût pour la collectivité. 
 
L’objectif : un service plus efficace, plus simple et plus vert pour tous !  

 
Pour DONNENHEIM, les déchets seront collectés comme suit : 
- Les ordures ménagères : JEUDI 
- Le Tri : MARDI semaines impaires  
- Le verre : LUNDI toutes les 4 semaines 
 
 

4.) PLUI  
 
Réuni le jeudi 11 décembre 2025 à Morschwiller, le Conseil communautaire de la CAH a franchi une étape majeure avec l’adoption 
de son premier Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi). Le PLUi de la CAH s’appliquera aux nouvelles autorisations 
d’urbanisme à partir de la mi-janvier 2026, conformément aux délais légaux de publication. Dans l’intervalle, les « anciens » 
documents d’urbanisme restent opposables. Le dossier approuvé est consultable dans l’onglet Le PLUi de la CAH : 
https://plui.agglo-haguenau.fr/le-plui-de-la-cah/dossier-approuve 
 
Rappel du calendrier de la procédure :   

 

 

 

 

 

 

 

*15 décembre 2020 : Prescription de l’élaboration en Conseil communautaire 

*2021/ 2022 : Elaboration du diagnostic, des études environnementales et du PADD 

*4e trim 2022 : Débats sur le PADD dans chacun des Conseils municipaux mars 2023 : 

Débat sur le PADD en Conseil communautaire 

*2023/ 2024 :   Traduction réglementaire du PADD (règlement écrit, zonages, OAP,…) 

*6 janvier 2025 : Arrêt du projet en Conseil communautaire 

*Janvier à mai : Consultations administratives (MRAe, PPA et communes)  

*16 mai 2025 : Second arrêt du projet en Conseil communautaire 

*16juin au 1er août 2025 : Enquête publique 

*Septembre à décembre 2025 : derniers ajustements du document  

*11 décembre 2025 : Approbation 

 

http://dechets.agglo-haguenau.fr/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwWWFPUmhpRlhJYXRUekhMMHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR7VOuXaMD1W77oudLp_w-PoggYtcqCTlbIispQ_GgdBZKpTuzPdowiP37hf8w_aem_9rDq1F4TEX3lzPi00_iVyQ
https://plui.agglo-haguenau.fr/le-plui-de-la-cah/dossier-approuve
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5.) Élections municipales 2026 : ce qui change pour notre village 

En mars 2026, vous élirez votre nouveau conseil municipal. Cette fois-ci, les règles évoluent pour les communes comme la nôtre 
(moins de 500 habitants). Voici l’essentiel à retenir : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.)La minute écolo : Frelon Asiatique : Une menace écologique majeure dans le Bas-Rhin  

 
 

    Que faire en cas de découverte d'un nid ? 
Dans le Bas-Rhin, la présence de frelons asiatiques est confirmée et leur nombre 
augmente chaque saison 
 

📈  La prolifération inquiétante du frelon asiatique   
 
Le frelon asiatique (Vespa Velutina), présent en France depuis 2004, connaît une 
prolifération rapide. Il est désormais bien implanté dans le Bas-Rhin avec une 
augmentation constante du nombre de nids chaque année. 
 

👉  Un seul nid peut détruire jusqu'à 100 000 insectes par saison, soit environ 10 à 11 
kilos d'insectes, majoritairement des pollinisateurs.  
 

              Impact écologique et catastrophe pour les abeilles  

Le frelon asiatique chasse activement les abeilles domestiques, provoquant : 

• L’effondrement de colonies entières, 
• Une baisse massive de la pollinisation, 
• Un impact direct sur l'agriculture et la biodiversité. 
On estime qu'il contribue à environ 20% des pertes d'abeilles en France, aggravant 
une situation déjà critique liée aux pesticides et à la disparition des habitats. 

 

Ṋ Bons réflexes 
1. Ne jamais intervenir soi-même : le frelon asiatique défend vigoureusement son nid et une approche sans équipement peut 
provoquer des piqûres graves.  
2. Signaler le nid dès que possible via des plateformes adaptées (comme lefrelon.com ou SignalNids.fr), ou auprès de la 
mairie.  
3. Garder une distance de sécurité (au moins 10 m) autour du nid et éviter toute perturbation.  
4. Faire intervenir un professionnel agréé pour la destruction ou la neutralisation (services municipaux, désinsectiseurs 
spécialisés).  

     Sur propriété privée, la destruction d’un nid peut être prise en charge par un professionnel – certaines communes 
participent aux coûts, mais ce n’est pas une obligation légale.  
 

6.) Agenda :  

 

• Dimanche 11 janvier 2026 Vœux du Maire 11h à la salle polyvalente 

• Dimanche 15&22 mars élections municipales (1er et 2e tour) 
 
 

 

À partir du 15 mars 2026 : scrutin de liste paritaire 

• 11 candidats (de 0 à 500 habitants) 

• Parité femmes-hommes obligatoire 

• Liste réputée complète avec 11 candidats 

• Dérogation petites communes, possibilité de liste incomplète de 9 candidats 

• Pas de panachage (ne plus rayer de candidats) 

• Pas de rajout de candidats 

• Tout bulletin avec panachage ou modification est considéré comme vote nul 

• Tout bulletin blanc est considéré comme vote blanc 

Avant le 15 mars 2026 : scrutin majoritaire plurinominal 
avec panachage 
• Modification du bulletin et panachage autorisés 
• Liste partielle de candidats 
• Pas de parité femmes-hommes obligatoire 
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7.) Etat Civil : 

 
Naissance 
Emy Elise MAFFEïS le 7 octobre 
Baptiste Antoine Nicolas HOFFMANN le 23 novembre 

   
  Mariage 
  Robert MARSCHALL & Fabienne Michelle MEYER le 9 août  
 

8.) Communiquées CEA, CAH et Vincent Thiebaut 
 

• La Collectivité Européenne d’Alsace 

 
 

• Le député : Vincent Thiebaut  

Alors que l’année 2025 s’achève, marquée par des défis nationaux et internationaux majeurs, je tiens à 
vous adresser un message de détermination. Face aux enjeux économiques, climatiques et sociaux, c’est 
avec responsabilité que j’œuvre, au quotidien, sur notre territoire et à l’Assemblée nationale. Plus que 
jamais mon engagement s’inscrit dans la volonté d’agir pour l’intérêt général dans un esprit de concorde, 
tout en réaffirmant l’autorité de l’Etat. Convaincu que les enjeux de notre époque nécessitent des réponses 
collectives, c’est dans cet esprit que je travaille en étroite collaboration avec tous les acteurs locaux et 
nationaux. C’est ensemble, en faisant Nation, que nous pourrons répondre aux défis qui se présentent à 
nous et à la France. 

Je reste à votre écoute, déterminé à porter vos voix et à défendre un avenir où chacun trouve sa place, 
dans le respect et la solidarité. En cette période de fêtes, je vous souhaite à toutes et à tous une fin d’année 
apaisée et pleine d’espoir. Que 2026 soit l’occasion de renforcer notre unité et notre engagement pour un 
territoire dynamique, résilient et tourné vers l’avenir. 

Scheni Wihnàchte ùn e Glückliches Nejes Johr ! 
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• La Communauté d’Agglomération d’Haguenau 
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Suivez l’activité de notre commune sur notre page Facebook https://www.facebook.com/Commune-
de-Donnenheim-369455576896690  
Sur notre site http://www.donnenheim.fr/ 
En téléchargeant l’application « Ma Commune Connectée » 
Comité de rédaction : Céline DELAMARE et Stéphane SCHISSELE 

Mairie de Donnenheim 25, Place de l’Ecole 67170 DONNENHEIM TEL : 03 88 51 23 25  

 

NOUVEAUX Horaires d’ouverture : Mercredi De 9h à 12h  et de 13h à 19h30, Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30, Vendredi 
de 8h à 12h / Mail : mairie.donnenheim@orange.fr      

Imprimé par la commune en 120 exemplaires, n’hésitez pas à nous demander un envoi électronique. Inscrivez-vous pour recevoir 
par mail notre bulletin d’information à mairie.donnenheim@orange.fr 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 LE MAIRE, LES ADJOINTS ET L’ENSEMBLE DES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX AINSI QUE NOS 

AGENTS VOUS SOUHAITENT UNE BONNE LECTURE 

ET 

DE TRES BELLES FETES DE FIN D’ANNEE

https://www.facebook.com/Commune-de-Donnenheim-369455576896690
https://www.facebook.com/Commune-de-Donnenheim-369455576896690
https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.donnenheim.fr%2F%3Ffbclid%3DIwAR37ILjCGkJRmrFJE-fFkgeXCHthuqt4IRNIixnNV6jwUG5tk1ikB6yG1ts&h=AT3XhScujcR0kr1xkpkoE-Zbz9XXifrMeRicvyOkQQPtBCRYtCCa1lEH035hD98zbOo1Ufnrv81kfJNZ6ZLLEmS-LSoyt01Z7vIzlCfoRDub4dk7KKllYmDnlzvyR7MJoXqLwAL4Dzx2SbRiQMo
mailto:mairie.donnenheim@orange.fr
mailto:mairie.donnenheim@orange.fr

